
BULLETIN d’INSCRIPTION / Attestation sur l’honneur 
 

NOM, Prénom………………………………………………………………………….…...…… 
 

Adresse :………………………………………………………………………..……...……...… 
 

Code Postal …....………….……Ville : ………………………………………………...….. 
 

Mobile (sinon tél fixe)  ………………………………………………...…………. 
 

e-@dresse :…………………………………………...………………….………………….……… 
 

 Je déclare sur l’honneur  
 • ne pas être commerçant(e) et ne vendre que des objets personnels  
dont je n’ai plus l’usage (article L310-2 du Code de commerce). 
• de ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au 
 cours de l’année civile (article R 321.9 du Code Pénal)  
• avoir pris connaissance du règlement intérieur et l’accepter 
 

Fait à………………………….……….   SIGNATURE précédé de «lu et approuvé»: 
Le…………………………………… 
      
 
 

        Inscription à adresser avant le 20 mars 2026 : 
Bulletin d’inscription + copie d’une pièce d’identité  + paiement 10 € 
 

 par courrier postal avec paiement par chèque à l’ordre de AFL OUTILS 
 

 par dépôt dans notre Boîte aux lettres  avec paiement par chèque 
 

 dans nos locaux le jeudi de 14h à 18h30 (paiement espèces possible) 
           

Adresse du local associatif et adresse postale : 

Association AFL OUTILS  1BIS rue de la forêt 33114 LE BARP 
 

NB : un accusé de réception avec infos et tarifs « restauration »  
seront fournies aux exposants. 

PUCES COUTURIERES & Loisirs créatifs : 29 MARS 2026 
Salle Val de l’Eyre 33114 LE BARP 

 

INSCRIPTION / Attestation sur l’honneur / Règlement intérieur 

Association Familiale Laïque OUTILS   
1BIS rue de la forêt  33114 LE BARP   
Tél. 06 52 26 93 27     afloutils@gmail.com    
      www.facebook.com/afloutils33 

REGLEMENT INTERIEUR 
Article 1 – Les puces de couturières & loisirs créatifs organisés par l’association AFL Outils, 
s’adressent aux particuliers qui souhaitent vendre ou échanger des articles personnels dont 
ils n’ont plus l’emploi et qui s’engagent à se conformer à la législation en vigueur en matière 
de sécurité et de législation. Ces articles  concernent toutes matières premières, matériel, 
revues , pour la couture, le tricot, la broderie et dentelle,  le patchwork, et les loisirs créatifs. 
Aucune revente, réalisation, création, confection, ne sont admises. 
 

Article 2 - EMPLACEMENT , tarif 10 € 
➢mise à disposition de 1 table  1m80 et chaises   
➢Installation à partir de 7h30 heures. Les organisateurs pourront disposer de l’emplace-
ment des exposants arrivant après 8h30 (sauf cas exceptionnel). 
➢Départ. La dépose des stands pourra débuter une heure environ avant l’horaire de 
fermeture. Chaque emplacement doit être rendu  débarrassé de tout déchet. 
➢ Stand  Aucune installation de grilles et rien ne peut être accroché sur les murs. Sur 
demande des présentoirs personnels de faible encombrement peuvent être acceptés. 
 

Article 3 - INSCRIPTION—date limite le 20 mars 2026 
➢es emplacements sont réservés dans d’ordre d’arrivée des inscriptions 
➢ Préinscriptions possibles par courriel à afloutils@gmail.com et au 06 52 26 93 27 
 

Article 4 - responsabilités, dispositions légales. 
4.1 Chaque stand est placé sous la responsabilité du signataire du bulletin d’inscrip-
tion qui est responsable des dommages qu’ils pourraient occasionner aux personnes, 
aux biens et marchandises d’autrui, aux aménagements du site de la manifestation, et 
qui doit à cet effet être couverts par son assurance.  
 

4.2 Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte, de vol, casse ou 
toute détérioration du matériel ou des objets exposés, ainsi qu’en cas d’accident de 
personnes occasionnés par des objets exposés, leur manipulation, leur installation ou par 
toute autre cause quelconque, avant, pendant et après la manifestation. Les organisateurs 
peuvent refuser des inscriptions non conformes au présent règlement, et durant la 
manifestation exclure toute personne troublant le bon ordre, sans qu’il puisse être récla-
mé quelque indemnité.  
 

4.3  - Toutes les participants et visiteurs sous soumis au respect des règles en vigueur rela-
tives à la sécurité des biens et des personnes. Les enfants mineurs des exposants et des visi-
teurs restent sous la responsabilité des parents pendant toute la durée de l’événement. 
 

Article 5- La participation à ces puces de couturières implique l’adhésion pleine et entière à 
ce règlement intérieur. 
 

Café/thé de bienvenue offert aux exposants.  Boissons et petite restauration  

mailto:afloutils@gmail.com
http://www.facebook.com/afloutils33

